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22 mesures pour
 améliorer la qualité de 
l’air de l’Aire Urbaine

Une information du PPA
Plan de Protection de l’Atmosphère

 de l’Aire Urbaine de
 Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle

 Que se passera-t-il en 
cas de pic de pollution ?
En cas de dépassement des seuils 
réglementaires d’information ou 
d’alerte, le Préfet prendra des mesures 
complémentaires pour préserver la santé 
de la population (par exemple adapter 
une manifestation sportive) et réduire 
davantage les émissions (par exemple 
réduire la vitesse sur l’A36).

 Des  sanctions prévues

Indépendamment d’autres dispositions 
réglementaires applicables, les 
infractions à une prescription du PPA sont 
sanctionnées *, en application de l’article 
R226-8 du code de l’environnement.

* Contravention de 5ème catégorie jusqu’à 1500 € d’amende

L’ensemble des mesures 
du PPA est disponible sur le 
site de la DREAL Franche-
Comté : 
http://www.franche-comte.
developpement-durable.
gouv.fr/le-ppa-et-les-
documents-d-r835.html
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  Les mesures d’accompagnement

  Les mesures réglementaires

sensibiliser la population et les collectivités à la qualité de l’air et aux moyens de réduire la pollution 
atmosphérique

soutien à la mise en oeuvre des filières de valorisation des déchets verts

sensibiliser la population sur la combustion de la biomasse

promouvoir les appareils de chauffage au bois les moins polluants

adhésion à la charte «objectif CO
2
, les transporteurs s’engagent, les transporteurs agissent»

sensibilisation des professionnels du BTP à l’impact de leur activité sur la qualité de l’air

création d’une charte «chantier propre» 

sensibilisation des carriers à l’impact de leur activité sur la qualité de l’air

sensibilisation des agriculteurs à l’impact de leurs activités sur la qualité de l’air

réduction de l’impact des carrières et autres ICPE émettrices de particules

imposer des règles concernant la manipulation des matériaux pulvérulents sur les chantiers du BTP

réduction permanente de la vitesse sur l’ensemble du réseau interurbain

imposer la réalisation de plans de déplacement entreprises et administrations

interdire les épandages par pulvérisation quand l’intensité du vent est strictement supérieur à 3 Beaufort

contrôle des engins agricoles

généralisation de l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts

interdiction du recours aux foyers ouverts en zone urbaine

imposer des valeurs limites d’émissions pour les installations de
combustion de puissance supérieure à 400 kW

interdire l’installation d’appareil de chauffage au bois non performant
(dont la performance n’atteint pas l’équivalent flamme verte 5 étoiles

 Les mesures réglementaires d’urgence

réduction ponctuelle de la vitesse sur les axes structurants et renforcement des contrôles

modification des activités sportives lors d’épisodes de qualité de l’air dégradée

recommandation ou interdiction des chauffages d’appoint ou d’agrément au bois lors des pics de pollution

 Les 22  mesures du PPA
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Lors de nos déplacements routiers et par le chauffage de nos bâtiments. De manière 
générale, dès qu’il y a un feu ou une combustion, il y a une pollution de l’air.

Les activités économiques, telles que les chantiers et les carrières, l’industrie, l’agriculture,  
contribuent elles aussi à la dégradation de la qualité de l’air.

La pollution de l’air ne s’arrête pas aux frontières, c’est pourquoi des mesures 
d’amélioration de la qualité de l’air sont mises en œuvre partout en Europe.
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En France, la mauvaise qualité de 
l’air …

•	 entraîne 42 000 décès par an
•	 réduit de 5 à 8 mois 

l’espérance de vie

Une mauvaise qualité de l’air a un 
impact sur la santé de la population, 
en particulier sur celle des personnes  
les plus sensibles (enfants, asthma-
tiques, fumeurs et personnes âgées). 
Elle est à l’origine de maladies ou 
d’insuffisances respiratoires.

 La qualité de l’air dans l’Aire Urbaine
Les concentrations de polluants atmosphériques sont mesurées dans le réseau de 
stations d’analyse mis en place par l’association de surveillance de la qualité de 
l’air ATMO Franche-Comté *. 
* : Site ATMO Franche-Comté http://www.atmo-franche-comte.org/

Les polluants les plus préoccupants dans l’Aire Urbaine sont :

Les particules en suspension (1) (PM
10

 et PM
2,5

) : Ces particules pénètrent dans l’appa-
reil respiratoire. Les particules les plus grosses sont retenues dans les voies aériennes 
supérieures. Les plus fines irritent les voies respiratoires ou gênent la respiration. Elles 
provoquent des maladies pulmonaires ou cardiovasculaires. De plus, certaines particules 
ont des propriétés mutagènes et cancérogènes.
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Sans oublier :                          

Les oxydes d’azote (NO
x
) : Ce sont des gaz irritants pour les bronches. Le dioxyde d’azote 

(NO
2
) favorise les infections pulmonaires infantiles et augmente la gravité et la fréquence 

des crises chez les asthmatiques. Sous l’effet du soleil, le dioxyde d’azote se recombine 
pour donner de l’ozone.

L’ozone (O
3
)(2) : L’ozone est un polluant secondaire issu d’une réaction entre l’oxygène de 

l’air, le dioxyde d’azote et des composés organiques volatils (hydrocarbures, solvants...). 
C’est un gaz agressif. Il provoque toux, altération pulmonaire ainsi que des irritations 
oculaires. De plus, l’ozone augmente chez l’asthmatique, sa réactivité aux allergènes. Par 
ailleurs, c’est un gaz à effet de serre nocif pour les cultures et les forêts.

(2) Attention, l’ozone de la basse atmosphère est nocif pour notre santé, alors que l’ozone de la haute 
atmosphère protège les êtres vivants des rayons ultra-violets du soleil.

Qui pollue ? Nous tous !

 Quelles sont les mesures dans l’Aire Urbaine ?
Tout d’abord, il s’agit de sensibiliser, expliquer, informer la population et 
les professionnels sur les méfaits d’une qualité de l’air dégradée et sur la 
responsabilité de chacun pour améliorer la situation.

Les principales mesures réglementaires visent à :

•	 Limiter les vitesses : la pollution et la consommation des véhicules augmentent 
considérablement au-delà de 100 km/h pour un gain de temps relativement 
faible.

•	 Interdire le brûlage à l’air libre des déchets tout en soutenant l’émergence de 
solutions alternatives (filières de valorisation des déchets verts)

•	 Promouvoir les appareils de chauffage au bois les plus efficaces (label flamme 
verte 5 étoiles ou équivalent), limiter le recours à des chauffages inefficaces et 
polluants (notamment cheminées à foyer ouvert) et interdire l’installation de 
nouveaux appareils de chauffage au bois non performants.

•	 Engager les professionnels dans des démarches citoyennes : charte CO2 pour 
les transporteurs, charte «  chantier propre  » pour les maîtres d’ouvrage et les 
entreprises du BTP, plans de déplacement entreprises et administrations pour les 
groupements de plus de 500 salariés

•	 Renforcer les exigences et les contrôles sur les carrières, l’industrie, les chantiers, 
les installations de combustion et les exploitations agricoles.

Qualité
 de l’air 

dégradée

Cheveu humain
~70 µm de diamètre

particule
 
< 10 µm (micromètres) 
de diamètre

Les particules en suspension 
(PM) sont au moins 6 fois plus 

petites que l’épaisseur d’un 
cheveu (1)
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